REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE PUBLIQUE JACQUES YVES COUSTEAU LE CHAMP SAINT PERE
Le règlement intérieur de l’école a pour objet de définir les règles générales qu’exige la vie en collectivité, dans le respect des principes de laïcité.

1-Admissions et inscriptions : 
L’inscription se fait en mairie sur présentation du livret de famille, du carnet de santé et d’un justificatif de domicile (facture EDF, téléphone…). L’admission se fait à l’école par la Directrice. En cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine doit être présenté. 

2-Fréquentation, obligation scolaire : 
En inscrivant leur enfant , les parents s'engagent à lui faire fréquenter l'école de manière assidue, conformément aux textes législatifs en vigueur.

Absences : 
Les absences sont consignées, chaque demi-journée, dans un registre spécial tenu par le maître.

Le matin du premier jour d'absence, les familles doivent  en faire connaître les motifs(de préférence par mail ou EPRIMO). A la fin de chaque mois, le Directeur signale à l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale, les élèves dont l’assiduité est irrégulière, c’est à dire ayant manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi-journées dans le mois. Pour rappel, sont justifiées les absences pour maladie ou réunions solennelles (mariage,communion,enterrement...)Le motif »raisons personnelles » n'en fait pas partie.

Toutefois, des autorisations d’absences peuvent être accordées par l’Inspecteur de circonscription par l’intermédiaire du Directeur, à la demande écrite des familles, pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel.

3-Vie scolaire :
Dispositions générales : 

La vie des élèves et l’action des enseignants sont organisées de manière à permettre d’atteindre les objectifs fixés à l’article 1er du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990.

Le maître s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants.

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître, des agents communaux affectés à l'école , de leurs camarades ou des familles de ceux-ci.

Les manquements au règlement intérieur de l’école, et, en particulier, toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves et des maîtres peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. De plus, un document intitulé : « Non au Harcèlement » est à disposition des enseignants et des familles dans le bureau de direction.

Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres.

Dans le cas de difficultés particulièrement graves, affectant le comportement de l’élève dans son milieu scolaire, sa situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative, prévue à l’article 21 du décret n°90-788 du 6 septembre 1990.

4-Horaires : 
Lundi, mardi, jeudi ,vendredi :
de 9h00 à 12h et de 13h30 à 16h30.

Le portail est ouvert 10 minutes avant le début des cours : ouverture du portail le matin de 8h50 à 9h00, de 13h20 à 13h30 l'après midi.   
Les Activités Pédagogiques Complémentaires organisées par les enseignants auront lieu les lundis, mardis, jeudis ou vendredis de 12h00 à 12h30. 
Pour tous les élèves : 

Fermeture du portail le soir à 16h40.
A partir de 6 ans, les enfants sont autorisés à sortir seuls de l’école, le personnel de l’école n’en est plus responsable.

Tout élève restant à l’école à la fin du temps de classe sera pris en charge par la municipalité. Le coût de la cantine ou de la garderie sera facturé aux familles en conséquence. Toutes les familles doivent remplir les dossiers d’inscription à la garderie et à la cantine et s’engagent à accepter le transport en car vers la garderie.

La prise en charge des enfants sans inscription n’est acceptée qu’en cas d’urgence. 
5-Hygiène : 
Les enfants accueillis ne doivent pas être malades et doivent avoir une tenue pratique et adaptée aux activités menées à l'école (pas de tongs...)Les enseignants ne peuvent être tenus responsables des dégradations accidentelles de vêtements ou de lunettes.

Si l’enfant a des médicaments à prendre pour maladie chronique, se renseigner auprès de la direction de l’école pour connaître la démarche à suivre (PAI).Sans PAI , aucun médicament ne peut être administré aux enfants.

En cas d’accident, la famille sera immédiatement prévenue. S’il est impossible de joindre les parents et si le cas présente un caractère d’urgence, le Directeur fera appel aux pompiers ou au SAMU.

6-Concertation familles-enseignants : 
Les informations nouvelles (changement d’adresse, de numéro de téléphone, de situation…) seront signalées au directeur, le plus rapidement possible.
Les enseignants reçoivent les parents les jours de classe, hors temps scolaire et uniquement sur rendez-vous.
7-Sécurité et respect :

Tout objet pouvant présenter un quelconque danger pour les enfants est interdit dans l’école. Les outils comme le compas ou les ciseaux ne doivent pas quitter la salle de classe et ne doivent être utilisés que sur indication du maître. Les cutters sont strictement interdits. Les objets métalliques présentant un caractère dangereux sont interdits. Tout objet de valeur ou argent apporté à l’école l’est sous l’entière responsabilité des parents. Ceci est valable également pour les jouets. Les bonbons sont interdits à l’école. Ils sont tolérés en classe pour les anniversaires.

Les parents des enfants ne respectant pas les règles de respect des personnes, bâtiments et du matériel scolaire seront prévenus et les enfants avertis. Les dégradations visant du matériel de l’école seront portées à la connaissance du Maire, la Mairie étant propriétaire des locaux scolaires. De plus,l’utilisation des téléphones portables par les élèves est interdite à l’école. Dans le cas où un enfant ne respecterait pas cette règle, le téléphone serait confisqué par son enseignant et remis à son parent.  

Dans chaque classe, il a été élaboré un règlement de vie de classe, avec les enfants, qui précise les droits et les devoirs des élèves.
8-Dispositions finales : 
Le présent règlement intérieur de l’école publique JACQUES YVES COUSTEAU a été adopté lors du conseil d’école du 24 juin 2024
Il sera révisable en fonction d’éventuelles dispositions réglementaires de l’Education Nationale.

En début de chaque année, il sera lu, commenté et expliqué aux élèves par le maître qui l’affichera dans la classe.

Le présent règlement s’ajoute au règlement de vie de classe élaboré avec les enfants.

Les parents en recevront un exemplaire qu’ils signeront.

Réglement de l'école

Ecole Jacques-Yves Cousteau

50 avenue de l'hôtel de ville

85540 Le Champ Saint Père

tel : 02-51-40-93-84

Email : ce.0850259v@ac-nantes.fr
Nous soussignons.........................................................., certifions avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'école Jacques -Yves Cousteau.
Fait à .....................................................le ..............................................
Signature des représentants légaux :


 Signatures des enfants :
Autorisation de sortie (uniquement pour les enfants à partir du CP)
Comme précisé dans le règlement intérieur, en dehors des heures de classe, les enfants sont confiés aux services périscolaires.Néanmoins, à partir du CP, les enfants peuvent être autorisés à sortir seuls de l'école après la classe. Afin d'établir la liste des enfants concernés, je vous remercie de remplir le document suivant :

 Nom/Prénom de l'enfant :......................................................................
                    J'autorise mon enfant à rentrer seul à la maison à 12h00
                     Au cas où un adulte ne vient pas le chercher pour 12h00, mon enfant ira  à la 

                       cantine.
                 J'autorise mon enfant à rentrer seul à la maison à 16h30.
                         Au cas où un adulte ne vient pas le chercher pour 16h30, mon enfant ira  à la 

                       garderie.
                                               Signatures des parents
